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CONDITIONS D’ACCES :   
 
Les critères permettant l’accès à ce niveau de formation sont :  

 Etre titulaire de la qualification d’arbitre régional et de la licence d’arbitre régional (ou arbitre BMX).   

 Etre âgé au minimum de 19 ans. 

 Avoir une bonne pratique de l’arbitrage 

 Avoir une bonne connaissance de la règlementation BMX 

 
 
DATES ET REPARTITION DES STAGES 
 

Stage Dates du stage Lieu du stage 
Responsable des 

inscriptions 
Adresse mail 

Stage 1 Dates en attente Saint Quentin en Yvelines Bernard BOUTIN boutin-bernard@wanadoo.fr 

Stage 2 3 et 4 décembre 2022 Valence (ou à proximité) 
Martine  
LASCAUX-MARTINEZ 

ffc.uec.mlm@gmail.com 

 
ORGANISATION DES STAGES : : 
 
Pour des raisons pratiques ou de calendrier, vous pouvez vous inscrire soit au stage 1 soit au stage 2 quel 
que soit votre comité. 
 
HORAIRES : 
 
Les stages se dérouleront le samedi matin 10h00 à 19h00 et le dimanche de 9h00 à 17h00 (horaires pouvant 
être modifiés en fonction de la situation). 
 
CÔUT DU STAGE : 

Le coût du stages : 100 €. Coût comprenant  les repas de samedi midi  et dimanche midi, ainsi que les frais 
pédagogiques (règlement à effectuer au début du stage). 

Les frais d’hébergement, les frais de repas non-inclus et de déplacement sont à la charge de chaque stagiaire. 

 

CONTENU DU STAGE : 

Le contenu des stages porte essentiellement sur la réglementation BMX nationale et tournera essentiellement 
sur le savoir-être et le savoir-faire de l’arbitre. Vous devez cependant, avant de venir, avoir une bonne 
connaissance de la règlementation nationale BMX (à télécharger sur le site FFC). 

Si vous souhaitez participer à cette formation, veuillez retourner, la fiche d’inscription ci-jointe au responsable 
des inscriptions du stage qui vous intéresse.  
 
Restant à votre disposition pour toutes précisions complémentaires je vous adresse chers amis, mes cordiales 
salutations. 

        Bernard BOUTIN. 
                  Délégué BMX à la Commission Nationale du Corps Arbitral.
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